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Information sur la sélection

Le Programme de l’OCDE pour la construction et l’équipement de l’éducation (PEB) reçoit les projets susceptibles de paraître dans un florilège international d’établissements d’enseignement exemplaires. Les projets sélectionnés seront présentés à l’aide de photographies polychromes, de plans et de descriptions et feront l’objet d’une exposition.

Le troisième florilège du PEB portera sur tous les niveaux d’enseignement et examinera comment la conception, l’utilisation et la gestion des bâtiments et des terrains contribuent à la qualité de l’enseignement. Cet ouvrage traitera plus particulièrement de la fonctionnalité des équipements éducatifs récemment construits ou rénovés et dépeindra les environnements pédagogiques du futur. Une attention spéciale sera accordée aux bâtiments qui atteignent les objectifs de l’action gouvernementale, par exemple en matière de sécurité, d’économie d’énergie ou d’intégration des élèves/étudiants ayant des besoins particuliers. Cet ouvrage fait suite aux deux florilèges précédents intitulés l’un, École d’aujourd’hui et de demain (1996) et l’autre, Architecture et apprentissage (2001).

Les établissements d’enseignement sont invités à proposer les équipements, qu’ils souhaiteraient voir figurer dans le florilège, par l’intermédiaire de leur représentant au PEB ou directement au Secrétariat du Programme.

Présélection – Les membres du Comité directeur du PEB et les membres associés seront chargés de coordonner le recensement des équipements dans leur pays respectif et de transmettre jusqu’à six candidatures au Secrétariat d’ici au 16 mai 2005. Les candidatures qui à cette date seront parvenues de pays ne participant pas au PEB seront également examinées par le Secrétariat en vue d’une présélection.

Sélection – Un jury international composé d’architectes, de hauts fonctionnaires et de professionnels de l’éducation sélectionnera, en vue de les inclure dans le florilège, les équipements qui témoignent le mieux de leur qualité dans un ou plusieurs des domaines, décrits ci-dessous, étudiés par le PEB durant son mandat actuel. Dans toute la mesure du possible, le jury assurera un équilibre entre les différents niveaux d’enseignement.

Critères – Tout établissement peut soumettre un projet, quel que soit le niveau d’enseignement – 
pré-primaire, primaire, secondaire et tertiaire. Peuvent être présentés les bâtiments entièrement nouveaux ou rénovés, les agrandissements ou les terrains, dans leur intégralité ou en partie. Leur construction, leur conception ou leur utilisation doit être remarquable et contribuer à la qualité de la formation. 
Les équipements proposés doivent démontrer leur excellence dans au moins une des catégories énumérées dans l’annexe au formulaire de candidature. Les catégories sont définies à partir du programme de travail du PEB pour 2002-2006. (Les bâtiments n’ont pas à être exemplaires à tous points de vue : ainsi, un bâtiment recommandé en raison de sa stratégie novatrice de gestion de l’énergie peut avoir une apparence extérieure quelconque.)

Pour être candidat, il faut communiquer les documents indiqués ci-dessous au Secrétariat du PEB d’ici au 16 mai 2005. (Veuillez inclure ces documents dans un dossier compressé ZIP sur un CD-ROM et l’envoyer à Jill Gaston à l’adresse ci-dessous.)
1.
Le formulaire de candidature dûment rempli.
2.
Cinq à huit photographies couleur avec leur légende et les copyrights, en format électronique haute résolution, TIFF* de préférence, au moins de 300 dpi (ou ppi) et de 12-20 cm de large. Les images doivent être fournies en tant que fichiers individuels et non pas insérées dans un programme tel que Word.
3.
Le plan du bâtiment et sa légende, en format électronique haute résolution, TIFF* de préférence, au moins de 300 dpi (ou ppi)  et de 12-20 cm de large.

4.
Le plan de situation et sa légende, en format électronique haute résolution, TIFF* de préférence, au moins de 300 dpi (ou ppi)  et de 12-20 cm de large.
5.
Le plan des meubles, en format électronique haute résolution, TIFF* de préférence, au moins de 300 dpi (ou ppi) et de 12-20 cm de large.

* Veuillez noter : afin d’éviter les fichiers trop lourds, les images peuvent être sauvegardées en format jpeg en haute définition avec une valeur de 8 ou plus. Une fois décompressées, les dimensions et la résolution des images doivent être égales aux spécifications mentionnées ci-dessus.
Mécénat – Le mécénat et les annonces publicitaires seront possibles. Pour toute information à ce sujet, veuillez prendre contact avec le Secrétariat du PEB.

Formulaire de candidature

Veuillez remplir ce formulaire entièrement, c’est-à-dire ses 5 SECTIONS, et le faire parvenir à votre représentant au PEB avant le 16 mai 2005. Si l’équipement présenté est sélectionné, les données communiquées dans le formulaire seront utilisées dans l’ouvrage que l’OCDE doit publier et lors de l’exposition qu’elle doit organiser. Les informations et les images fournies peuvent être diffusées par le PEB sur l’Internet pour que le grand public y ait accès. (Si nécessaire, donnez d’autres précisions sur une page séparée.)

	Section I. Données concernant le correspondant

	1. Veuillez indiquer le nom et les coordonnées précises de l’établissement :

	Nom de l’établissement (dans la langue d’origine)
	

	
 Traduction anglaise admise
	

	
 Traduction française admise
	

	Adresse complète
	

	Code postal
	
	Ville
	

	Pays
	
	
	

	Téléphone
	
	Télécopie
	

	Mél
	
	Site Web
	

	
	
	
	

	2. Veuillez indiquer le nom et les coordonnées précises de l’architecte du projet :

	Nom de l’architecte ou du cabinet d’architectes
	

	Adresse complète
	

	Code postal
	
	Ville
	

	Pays
	
	
	

	Téléphone
	
	Télécopie
	

	Mél
	
	Site Web
	

	3. Nom du client
	

	

	4. Veuillez indiquer votre nom et vos coordonnées précises (là où vous pourrez être joint jusqu’au 31 juillet 2005) :

	Nom
	
	Prénom
	

	Qualité
	

	Organisation
	

	Adresse complète
	
	
	

	Code postal
	
	Ville
	

	Pays
	
	
	

	Téléphone
	
	Télécopie
	

	Mél
	
	Site Web
	

	

	Section II. Les catégories du concours (voir la description des catégories en annexe)

	5. Dans quelle catégorie du concours l’équipement est-il exemplaire ? Cochez une catégorie.

	A.  Équipements destinés à l’éducation des jeunes enfants
	 FORMCHECKBOX 


	B.  Bonnes pratiques en matière de planification, de conception et de gestion des équipements de  l’enseignement  tertiaire
	 FORMCHECKBOX 


	C.  Sûreté et sécurité des équipements éducatifs
	 FORMCHECKBOX 


	D.  Viabilité et divers modes de financement possibles des équipements éducatifs
	 FORMCHECKBOX 


	E.  Équipements éducatifs pour les élèves/étudiants ayant des besoins particuliers
	 FORMCHECKBOX 


	F.  Environnements pédagogiques du futur
	 FORMCHECKBOX 


	

	6. L’équipement est-il remarquable dans d’autres catégories ? Veuillez cocher toutes les catégories concernées.

	Catégorie A   FORMCHECKBOX 
 Catégorie B   FORMCHECKBOX 
 Catégorie C   FORMCHECKBOX 
  Catégorie D  FORMCHECKBOX 
  Catégorie E   FORMCHECKBOX 
  Catégorie F   FORMCHECKBOX 



	Section III. Description de l’équipement éducatif  

	7. A quel niveau d’enseignement l’équipement est-il utilisé ? Veuillez cocher au moins un niveau.

	Pré-primaire (précisez : centres d’accueil de jour, jardins d’enfants, autres)   FORMCHECKBOX 

	

	Primaire  FORMCHECKBOX 



1er cycle du secondaire      FORMCHECKBOX 
    

2ème cycle du secondaire   FORMCHECKBOX 


	Tertiaire (précisez : enseignement technique et formation professionnelle, formation continue, enseignement supérieur universitaire ou autre, formation des adultes)       FORMCHECKBOX 

	

	
	

	8. Le cas échéant, à quelle tranche d’âge appartiennent les élèves/étudiants qui utilisent l’équipement ?Veuillez cocher au moins une case.

	Moins de 4 ans  FORMCHECKBOX 

5-6 ans       FORMCHECKBOX 

 7-8 ans       FORMCHECKBOX 
      9-10 ans           FORMCHECKBOX 
 

11-12 ans    FORMCHECKBOX 
 

	13-14 ans           FORMCHECKBOX 
 
15-16 ans   FORMCHECKBOX 
 
 17-18 ans   FORMCHECKBOX 
      Plus de 18 ans  FORMCHECKBOX 
 

	
	

	9. Le cas échéant, avec quelle fréquence les élèves/étudiants sont-ils regroupés en classe selon les critères suivants ?

	
	Jamais ou 
rarement
	Parfois
	Souvent
ou toujours

	Les élèves/étudiants sont regroupés par niveau d’études
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Les élèves/étudiants sont regroupés en plusieurs niveaux d’études
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Les élèves/étudiants sont regroupés par niveau d’aptitudes
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Les élèves/étudiants sont regroupés en classes de niveaux hétérogènes
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Les élèves/étudiants sont répartis par classes en fonction de la spécialisation des enseignants
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Les élèves/étudiants sont regroupés en fonction de leur filière ou d’une discipline (ex. la langue étrangère)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	

	10. Combien d’élèves/étudiants à plein temps (PT) et à temps partiel (TP) l’établissement compte-il ?
	PT
	
	TP
	

	11. Combien d’enseignants à plein temps (PT) et à temps partiel (TP) l’établissement compte-t-il ?
	PT
	
	TP
	

	
	

	12. Comment est financé et géré l’établissement dans lequel l’équipement se trouve ? Cochez deux cases.

	L’établissement reçoit des financements publics
	 FORMCHECKBOX 

	L’établissement est contrôlé ou géré par le secteur public
	 FORMCHECKBOX 


	L’établissement reçoit des financements privés
	 FORMCHECKBOX 

	L’établissement est contrôlé ou géré par le secteur privé
	 FORMCHECKBOX 


	(Un établissement est public s’il est financé et/ou géré par une autorité publique de l’Éducation, une administration gouvernementale ou si son conseil d’administration est composé majoritairement de membres sélectionnés et nommés par une autorité publique. Un établissement est privé s’il est financé et/ou géré par une organisation non gouvernementale ou si son conseil d’administration est composé majoritairement de membres qui n’ont pas été sélectionnés par une administration gouvernementale).

	

	13. Quelle description correspond le mieux à la localité dans laquelle l’équipement se trouve ? Cochez une case.

	Un village, un hameau ou une zone rurale (>3000 habitants)  FORMCHECKBOX 

	Une ville (15000-100000 habitants)  FORMCHECKBOX 


	Une petite ville (3000-15000 habitants) FORMCHECKBOX 
Une grande ville (100000-1000000 habitants) FORMCHECKBOX 
Un métropole (>1000000 habitants) FORMCHECKBOX 


	
	

	14. Que comprend l’équipement (ex. salles de classe, bibliothèques, cours de récréation, etc.) ?

	

	

	15. De quel type de projet s’agit-il ? Cochez une case.

	Nouveau bâtiment    FORMCHECKBOX 
        Agrandissement (de bâtiments existants)  FORMCHECKBOX 
            Rénovation   FORMCHECKBOX 


	
	

	16. En quelle année la construction, l’agrandissement ou la rénovation a-t-elle été achevée ?
	

	17. En quelle année les bâtiments voisins existants ont-ils été construits ?
	

	
	

	18. Quelle est la superficie brute de la construction, de l’agrandissement ou de la partie rénovée en m² ?
	

	19. Quelle est la superficie brute de l’ensemble de l’établissement scolaire, en m² ?
	

	(La superficie brute est la surface totale en mètres carrés (m²) de tous les bâtiments destinés à l’enseignement, aux activités récréatives, aux technologies, à l’entreposage et à tout autre usage. Elle est d’ordinaire mesurée à partir du pourtour des murs extérieurs des bâtiments. Sont exclus les terrains et les allées couvertes reliant les bâtiments, les débords de toit, les auvents ou les porches).

	
	

	20. Quel a été le coût de la construction du projet, en monnaie locale ?
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	Section IV. Mettre des équipements éducatifs de qualité à la disposition des utilisateurs

	21. De quelle façon cet équipement est-il un modèle de qualité dans la ou les catégorie(s) sélectionnée(s) ? En 150 mots environ, veuillez donner les précisions demandées ci-dessous et décrire en quelques mots un exemple qui illustre l’efficacité de la conception.

	Cat. A.  Énumérez 3 façons dont l’équipement stimule une expérience précoce de l’enseignement et de l’acquisition de connaissances chez les enfants.

	Cat. B.  Énumérez 3 façons dont l’équipement est adapté aux nouvelles formes d’apprentissage et de recherche ou dont il utilise les TIC pour optimiser la planification des biens d’équipement ou la gestion des immobilisations.

	Cat. C.  Énumérez 3 façons dont l’équipement résout les problèmes de sûreté et de sécurité en milieu scolaire.

	Cat. D.  Énumérez 3 façons dont l’équipement respecte l’environnement ou a recours à divers modes possibles de financement des dépenses d’équipement.

	Cat. E.  Énumérez 3 façons dont l’équipement favorise l’intégration des personnes ayant des besoins particuliers dans le circuit éducatif ordinaire.

	Cat. F.  Décrire la vision du futur que l’équipement était destiné à donner et indiquer comment cet équipement répondra aux besoins de demain.

	

	

	

	

	

	

	22. En 150 mots environ, veuillez décrire l’intérêt éducatif et architectural que l’équipement présente et l’idée essentielle que le projet architectural vise à démontrer.

	

	

	

	

	

	23. Avec quelle efficacité l’équipement répond-t-il aux besoins des utilisateurs ? Veuillez indiquer comment, selon un usager (élèves/étudiants, enseignants, aide-éducateur, chef d’établissement, gestionnaire des équipements, la communauté, par exemple), ce bâtiment répond aux besoins de ceux qui l’utilisent (en 150 mots environ). Vous pouvez présenter ce texte sous la forme d’une citation.

	

	

	

	

	

	24. Quelle est la capacité d’accueil totale de cet équipement (autrement dit, le nombre d’élèves/étudiants à plein temps pouvant recevoir un enseignement dans le bâtiment) ?

	25. Qui d’autre que les élèves/étudiants et les enseignants utilisent cet équipement ?
	

	26. Quel âge ont les principaux utilisateurs du bâtiment ?
	

	
	

	27. Les utilisateurs ont-ils participé au processus de planification et de conception ? Dans l’affirmative, veuillez préciser en une ou deux phrases qui a participé et la nature de cette participation.

	

	

	

	

	28. Vous pouvez ajouter ici des renseignements complémentaires, les remarques des architectes ou des clients, ou toute autre observation.
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	Section V. Dossier

	Photo 1. 
	
	Photo 2. 
	

	Nom du fichier :
	
	Nom du fichier :
	

	Légende :
	
	Légende :
	

	Copyright, le cas échéant :
	
	Copyright, le cas échéant :
	

	

	Photo 3. 
	
	Photo 4. 
	

	Nom du fichier :
	
	Nom du fichier :
	

	Légende :
	
	Légende :
	

	Copyright, le cas échéant :
	
	Copyright, le cas échéant :
	

	

	Photo 5. 
	
	Photo 6. 
	

	Nom du fichier :
	
	Nom du fichier :
	

	Légende :
	
	Légende :
	

	Copyright, le cas échéant :
	
	Copyright, le cas échéant :
	

	
	
	
	

	Photo 7. 
	
	Photo 8. 
	

	Nom du fichier :
	
	Nom du fichier :
	

	Légende :
	
	Légende :
	

	Copyright, le cas échéant :
	
	Copyright, le cas échéant :
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Nom du fichier du plan du bâtiment :
	

	Nom du fichier de la légende du plan du bâtiment :
	

	Nom du fichier du plan de situation :
	

	Nom du fichier de la légende du plan de situation :
	

	Nom du fichier du plan des meubles :
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Annex :
Catégories

Les catégories A-E regroupent les bâtiments de construction récente ou rénovés, les agrandissements ou les terrains utilisés pendant au moins une année scolaire/universitaire complète, et les catégories C-F portent sur tous les niveaux d’enseignement.

Catégorie A : Équipements destinés à l’éducation des jeunes enfants

Équipements destinés à l’éducation et à l’accueil des enfants depuis la naissance jusqu’à l’âge de la scolarité obligatoire.

Catégorie B : Bonnes pratiques en matière de planification, de conception et de gestion des équipements de l’enseignement tertiaire
Équipements destinés à l’enseignement tertiaire, dont la planification et la conception sont adaptées aux nouvelles formes d’apprentissage et de recherche ou qui utilisent les technologies de l’information et des communications pour optimiser la planification des équipements et la gestion des immobilisations. Les activités éducatives tertiaires s’entendent de tous les types d’enseignement de type scolaire suivis au-delà du secondaire, ce qui englobe l’enseignement technique et la formation professionnelle, la formation continue, la formation supérieure universitaire ou autre et la formation pour adultes.

Catégorie C : Sûreté et sécurité des équipements éducatifs

Équipements qui prévoient la mise en sûreté face aux risques de catastrophes naturelles ou d’actes accidentels ou délibérés d’origine humaine, par l’utilisation de matériaux de construction particuliers et par le respect des normes, par la conception, la gestion des bâtiments et l’évaluation des risques. Il s’agit, entre autres, de prévenir les incendies, de gérer les risques de séisme et autres catastrophes, de veiller à la qualité de l’environnement intérieur, de gérer le trafic, de maîtriser l’utilisation des substances dangereuses, de faire face aux actes de terrorisme, d’empêcher les brimades l’école, et de mener d’autres activités en vue de développer la sécurité des personnes et des biens matériels.

Catégorie D : Viabilité et divers modes de financement possibles des équipements éducatifs

Équipements qui utilisent les matériaux les plus adaptés et les systèmes économes en énergie/écologiquement viables ; ceux qui sont situés ou gérés dans le respect de l’environnement ; terrains scolaires qui favorisent l’écoformation ; et établissements qui ont eu recours à différents modes possibles de financement des dépenses en capital (notamment à des financements privés).

Catégorie E : Équipements éducatifs pour les élèves/étudiants ayant des besoins particuliers

Équipements qui assurent la formation des élèves/étudiants souffrant de handicaps à des degrés divers (léger à sévère) ; des élèves/étudiants présentant des troubles de l’apprentissage et du comportement ; et des élèves/étudiants « à risques », c'est-à-dire ceux dont les besoins éducatifs particuliers sont essentiellement attribuables à des facteurs socioéconomiques, culturels ou linguistiques. Il peut s’agir d’équipements éducatifs spéciaux, de structures éducatives ordinaires ou d’équipements éducatifs spéciaux rattachés à des structures ordinaires.

Catégorie F : Environnements pédagogiques du future

Équipements inachevés ou en service depuis moins d’une année scolaire/universitaire complète, et qui sont conçus pour répondre à des besoins futurs, qu’ils soient éducatifs, environnementaux ou autres.

Programme de l’OCDE pour la construction de l’équipement de l’éducation
2 rue André Pascal, 75775 Paris Cedex 16, France

Mél : jill.gaston@oecd.org  Tél. : (33) 1 45 24 94 62  Télécopie : (33) 1 44 30 61 76

www.oecd.org/edu/equipements

